
  

 

Je souhaite organiser une manifestation, un évènement à 

caractère privé. 

Qu’est qu’une manifestation, un évènement à caractère privé ? 
La manifestation que je souhaite organiser n’est pas ouverte au public. Il s’agit d’un évènement 

privé concernant un groupe limité de personnes pour fêter une occasion particulière, pour se 

rassembler entre collègues, pour partager un moment en privé (mariage, cocktail, concert privé, 

rassemblement d’entreprise). Je suis l’organisateur et j’interviens pour mon propre compte ou je 

travaille avec un prestataire (exemple : traiteur, agence d’évènementiel, …).  
Nb. La tenue d’un évènement/manifestation ne peut en aucun cas induire une forme de privatisation d’un 

espace public et ne devra ainsi pas entraver la liberté d’accès et de circulation du public.  

Ma manifestation est-elle en espace littoral protégé ? 
La manifestation que je souhaite organiser est située à l’intérieur d’une des 4 zones figurant sur la 

carte en dernière page.  
Si elle est située dans une zone agglomérée (bourg, village, habitations et jardins attenants), je ne suis pas concerné. Si 

elle concerne la voie publique d’un village ou d’un bourg, je contacte la mairie concernée. 

Comment procéder ? 

 

 

 
 

 

 

 

Je souhaite organiser une manifestation, un évènement à caractère privé dans 

l’espace littoral protégé de Belle-Ile-en-Mer… (cf. carte annexée) 
 

 

 

 

Ma 

manifestation 

se situerait 

Sur … 

… et je ne prévois ni installation d’une 

structure notable, ni de mobilier. 

 

 

… et je prévois l’installation 

d’une structure provisoire et-

ou de mobilier  

  

 

Une plage 

Un terrain, une 

voirie publique, en 

site classé et en 

espaces naturels 

Un terrain privé, 

en site classé et 

en espaces 

naturels 

Un terrain privé, 

en site classé et 

hors espaces 

naturels 

Projet acceptable 
si le rassemblement est  

sup. à 50 pers., je déclare  

la manifestation par  
mail à ccbi@ccbi.fr,  

+ de 3 mois avant. 

Projet impossible 
La vente de boisson/ nourriture 

ou de service est interdite sur le 

DPM. 

 

Projet impossible 
L’installation de structures  

provisoires privées est impossible dans 
le site classé et la privatisation  

partielle de l’espace public  

n’est pas acceptable 

 

Projet impossible 

L’espace public ne  

peut être privatisé 
 

Projet impossible 

L’espace public ne  

peut être privatisé 
 

Projet impossible 

L’espace public ne  

peut être privatisé 
 

Projet acceptable 
avec l’accord du propriétaire 

Nb. si le rassemblement  

est sup. à 50 pers., je déclare la 

manifestation par mail à ccbi@ccbi.fr, 

+ de 3 mois avant, pour évaluation 

écologique 

 
        ccbi@ccbi.fr, + de 2 mois avant 

•    

Projet acceptable 
 avec l’accord du propriétaire 

Nb. si le rassemblement  

est sup. à 50 pers., je déclare la 

manifestation par mail à ccbi@ccbi.fr, 

+ de 3 mois avant, pour évaluation 

écologique 

•   

Projet impossible 

L’installation de structures  
provisoires privées non attenantes à une 

habitation est impossible  

dans le site classé 

Projet acceptable 

avec l’accord du propriétaire 
 

Projet acceptable 

avec l’accord du propriétaire 
 

Projet impossible 

L’installation de structures  
provisoires privées non attenantes à une 

habitation est impossible dans le site classé 

Nb. Affichage, publicité, enseigne, pré-enseigne en dehors des agglomérations sont en toutes circonstances interdits dans l’espace littoral protégé de Belle-Ile 

Mon organisation ne 

s’effectue pas dans le cadre 

d’une prestation et ne prévoit 

pas de vente sur place. 

 

Mon organisation s’effectue 

dans le cadre d’une prestation 

et/ou prévoit de la vente sur 

place. 
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